TABLE CHRONOLOGIQUE Textes publiés au 15 mai 2008

DATE TEXTES MZZI';Z”' modifications M.B. CHAP.

ARRETE ROYAL DETERMINANT LES DEPENSES QUI
17/07/1981 |PEUVENT ETRE IMPUTEES SUR LE FONDS DE LA 20.08.1981 XI/11.01
SECURITE CONTRE L'INCENDIE ET L'EXPLOSION.

ARRETE ROYAL CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS
SOUMIS AU CHAPITRE Il DE LA LOI DU 30 JUILLET 1979
RELATIVE A LA PREVENTION DES INCENDIES ET DES

28/02/1991 EXPLOSIONS AINSI QU'A L'ASSURANCE OBLIGATOIRE 13.04.1991 Xiwi.02
DE LA RESPONSABILITE CIVILE DANS CES MEMES

CIRCONSTANCES.

CIRCULAIRE RELATIVE AU RAPPORT-TYPE NATIONAL
18/06/1991 DE PREVENTION INCENDIE. 28.08.1991 XII/11.03

ARRETE ROYAL PORTANT EXECUTION DES ARTICLES
8, 8bis ET 9 DE LA LOI DU 30 JUILLET 1979 RELATIVE A
LA PREVENTION DES INCENDIES ET DES EXPLOSIONS
05/08/1991 AINSI QU'A L'ASSURANCE OBLIGATOIRE DE LA 30.08.1991 Xii.oa
RESPONSABILITE CIVILE DANS CES MEMES

CIRCONSTANCES.
A.R. du 25.03.2003 31.03.2003

ARRETE ROYAL FIXANT LA DATE D'ENTREE EN

VIGUEUR DE L'A.R. DU 28.02.1991 CONCERNANT LES
ETABLISSEMENTS SOUMIS AU CHAPITRE Il DE LA LOI
08/10/1991 DU 30.07.1979 RELATIVE A LA PREVENTION DES 11.12.1991 .05
INCENDIES ET DES EXPLOSIONS AINSI QU'A

L'ASSURANCE OBLIGATOIRE.

CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE A L'ARRETE
ROYAL DU 28.02.1991 CONCERNANT LES
ETABLISSEMENTS SOUMIS AU CHAPITRE Il DE LA LOI
03/03/1992 DU 30.07.1979 RELATIVE A LA PREVENTION DES 07.03.1992 XIWi.06
INCENDIES ET DES EXPLOSIONS AINSI QU'A

L'ASSURANCE OBLIGATOIRE.

ARRETE ROYAL FIXANT LA COMPOSITION ET LE
16/01/2006 |FONCTIONNEMENT DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA 09.02.2006 XI/11.07
SECURITE CONTRE L'INCENDIE ET L'EXPLOSION.

ARRETE MINISTERIEL PORTANT DESIGNATION DES
16/08/2007 |MEMBRES DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA SECURITE | 06.09.2007 XI11/11.08
CONTRE L'INCENDIE ET L'EXPLOSION. A.M. du 05.02.2008 21.02.2008
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